
CARTE D’IDENTITÉ 
ULIS TSA

 DÉNOMINATION ULIS TSA : Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire accueillant des 
élèves avec Troubles du Spectre Autistique

 TEXTES DE RÉFÉRENCE Circulaire n°2015-129 du 21 août 2015 sur les ULIS

 PUBLIC 
ACCUEILLI

• Diagnostic de TSA
• Troubles des Fonctions Cognitives avérés
• Possibilité de poursuivre en classe ordinaire des 

apprentissages adaptés et nécessité de temps de 
regroupement dans un dispositif

• Capacités à acquérir des compétences sociales et scolaires
même lorsque leurs acquis sont très réduits

• Capacité à avoir une posture d'élève dans un 
établissement ordinaire

 MODE D'ORIENTATION Décision de la CDAPH, au sein de la MDPH 

 PILOTAGE Dispositif Éducation Nationale
Sous la responsabilité administrative du directeur  (1er degré) ou 
du chef d’établissement (2nd degré)
Contrôle pédagogique et formation : IEN de circonscription (1er 
degré) ou IEN ASH (2nd degré)
Transport assuré par le département

 MISSIONS • Possibilité de poursuivre en inclusion des apprentissages
adaptés à leurs potentialités et à leurs besoins

• Possibilité d'acquérir des compétences sociales et 
scolaires même lorsque leurs acquis sont très réduits

 FONCTIONNEMENT • Inscription en classe de référence 
• Regroupement autant que de besoin

 PERSONNELS • Enseignant spécialisé titulaire du CAPPEI
• AESH co
• AESH Mut ou AESH I selon les profils
• co-intervention possible avec un SESSAD TSA
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